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L’Evidence‑Based Practice (EBP) repose sur trois piliers : des
preuves scientifiques solides, l’expertise clinique et les

préférences / besoins du bénéficiaire. Leur convergence assure
une pratique rigoureuse, individualisée et pertinente.

Rendez-vous sur
www.brainball.fr

Envie d’en savoir plus ?


